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Nécessité du rétablissement d'un commissariat de police nationale à Mitry-Mory
Question écrite n° 12013

Texte de la question

Mme Ersilia Soudais interroge M. le ministre de l'intérieur sur la situation de la commune de Mitry-Mory, dans sa
circonscription en Seine-et-Marne, qui ne dispose plus de commissariat de police nationale depuis sa fermeture
au début des années 2010, dans le cadre des politiques de fusion et de rationalisation des services de police
menées sous les gouvernements successifs. La ville compte plus de 20 000 habitants, deux gares RER, une
zone Seveso, plusieurs établissements scolaires et un tissu urbain en pleine expansion. Ce territoire dynamique
a besoin d'un commissariat pour pouvoir traiter toutes les plaintes efficacement. Dans le même temps, le
commissariat de rattachement, situé à Villeparisis, est décrit par les habitants comme « sous l'eau », faute de
moyens humains suffisants, rendant les dépôts de plainte difficiles et alimentant un fort sentiment d'abandon.
Mme la députée souligne qu'à Mitry-Mory, la municipalité se mobilise depuis plus de dix ans pour demander la
réouverture d'un commissariat ou au minimum d'une antenne, allant jusqu'à proposer un terrain à l'État pour
permettre cette implantation. Il serait temps que la municipalité soit entendue. Par ailleurs, Mme Soudais
rappelle que l'affolement sécuritaire actuel est inefficace et liberticide. Le service public de la police est en crise,
détruit par des années d'austérité et de politique du chiffre. Un commissariat sur quatre est aujourd'hui considéré
comme vétuste, les effectifs sont insuffisants et les restructurations successives ont dégradé l'égalité d'accès au
service public de la sûreté sur le territoire. L'accueil défaillant dans les commissariats rend difficile le dépôt de
plainte et l'accompagnement des victimes. Les gouvernements successifs ont organisé le démantèlement des
missions de service public de la police nationale, pour n'en faire qu'un outil brutal et répressif. Ainsi, la
reconstruction d'un véritable service public de la police passe non seulement par un plan de rénovation et de
construction de commissariats locaux, mais également par une réorientation globale vers une police de
proximité, dotée de moyens humains renforcés et mieux formés. Dans ce contexte, un territoire comme Mitry-
Mory, en développement constant, urbain et populaire, répond pleinement aux critères justifiant l'implantation
d'un nouveau commissariat. Aussi, elle lui demande quelle évaluation le ministère a menée depuis 2013 sur les
conséquences de la fermeture du commissariat de Mitry-Mory, notamment en matière de sécurité, de charge de
travail pour le commissariat de Villeparisis et de qualité d'accès au service public. Elle souhaite aussi connaître
les mesures que le Gouvernement compte prendre pour remédier au manque de moyens humains, matériels et
budgétaires qui affecte durablement ce territoire et pour tendre enfin vers une vraie politique de proximité.
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